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CONCLUSION DU RAPPORT 
 


Suivant le Décret n° 2019.251 du 27 mars 2019, de l’Arrêté du 16 juillet 2019 et la norme NF X 46 020 d’août 2017. 


Dans le cadre de la mission objet du présent rapport décrite en tête de rapport :  


IL A ETE REPERE DES MATERIAUX ET PRODUITS CONTENANT DE 


L’AMIANTE 
Il convient de confier le désamiantage à une entreprise certifiée. 


Il est nécessaire d’avertir de la présence d’amiante toute personne pouvant intervenir sur ou à proximité des matériaux 


amiantés ou de ceux les recouvrant ou les protégeant. 


Le repérage est conforme à la réglementation dans le cadre de cette mission. Toutefois, il convient de rester vigilent lors 


des travaux quant à l’éventuelle mise à jour de matériaux suspects qui nécessitera un repérage complémentaire.   


 


 


APRES ANALYSE  EN LABORATOIRE  
 
MATERIAUX CONTENANT DE L’AMIANTE :  
 
 


Numéro 
Porte 
Partie 


Privativ
e 


Etag
e 


Local               
(voir 
liste) 


N° Prélèvement 
Type 


Composan
t 


Composant 
Elémen


t 
Matériaux 


(CODIF) 


Zone 
concerné


e 


List
e 


Résultat 
d'analys


e 


Quantit
é 


Estimée 


Unité 
Quantit


é 


ZPS
O 


AL/1 0 Tgbt 
DG22.0257_P00


1 


Planchers 
et 


planchers 
techniques 


Revêtement
s de sols 


Sol 


Dalle 
Plastique + 


Colle 
Bitumineus


e + 
Ragréage 


tout C A 


14,25 m² 


ZPS
O 1 


AL/1 0 
Magasin 


1 
DG22.0257_P00


1 


Planchers 
et 


planchers 
techniques 


Revêtement
s de sols 


Sol 


Dalle 
Plastique + 


Colle 
Bitumineus


e + 
Ragréage 


tout C A 


2,25 m² 


ZPS
O 1 


AL/1 0 
Onduleu


r bleu 
DG22.0257_P00


7 


Murs et 
cloisons, 


parois 
verticales 


intérieures 


Revètement
s 


Mur 
Colle de 
Plinthe 


ABCD C A 


12 ml 


ZPS
O 7 


AL/1 0 
Salle 


groupe 
DG22.0257_P00


7 


Murs et 
cloisons, 


parois 
verticales 


intérieures 


Revètement
s 


Mur 
Colle de 
Plinthe 


 CF C A 


16,82 ml 


ZPS
O 7 


AL/1 0 
Onduleu


r Vert 
DG22.0257_P00


7 


Murs et 
cloisons, 


parois 
verticales 


intérieures 


Revètement
s 


Mur 
Colle de 
Plinthe 


AB C A 


1,9 ml 


ZPS
O 7 
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APRES ANALYSE  EN LABORATOIRE  
 
MATERIAUX NE CONTENANT PAS D’AMIANTE :  
 


Numér
o Porte 
Partie 


Privativ
e 


Etag
e 


Local               
(voir liste) 


N° Prélèvement 
Type 


Composan
t 


Composant 
Elémen


t 
Matériaux 


(CODIF) 
Zone 


concernée 
List
e 


Résultat 
d'analys


e 


Quantit
é 


Estimée 


Unité 
Quantit


é 


ZPS
O 


AL/1 0 Tgbt  
DG22.0257_P00


2 


Murs et 
cloisons, 


parois 
verticales 


intérieures 


Murs et 
cloisons en 


dur 
Mur 


Enduits à 
base de 


plâtre ou 
ciment ou 


autres, 
projetés, 
lissés ou 
talochés 
(Murs) 


 
ABCDEFGHIJK


L 
B NA     


ZPS
O 2 


AL/1 0 Tgbt  
DG22.0257_P00


3 


Plafonds 
et faux-
plafonds 


Plafonds Plafond Béton tout B NA     
ZPS
O 3 


AL/1 0 
Magasin 


1 
DG22.0257_P00


4 


Murs et 
cloisons, 


parois 
verticales 


intérieures 


Murs et 
cloisons en 


dur 
Mur 


Enduits à 
base de 


plâtre ou 
ciment ou 


autres, 
projetés, 
lissés ou 
talochés 
(Murs) 


ABCD B NA     
ZPS
O 4 


AL/1 0 
Magasin 


1 
DG22.0257_P00


3 


Plafonds 
et faux-
plafonds 


Plafonds Plafond Béton tout B NA     
ZPS
O 3 


AL/1 0 
Onduleur 


bleu 
DG22.0257_P00


5 


Planchers 
et 


planchers 
techniques 


Planchers Sol 
Colle 


Carrelage + 
Ragréage 


tout C NA     
ZPS
O 5 


AL/1 0 
Onduleur 


bleu 
DG22.0257_P00


6 


Murs et 
cloisons, 


parois 
verticales 


intérieures 


Murs et 
cloisons en 


dur 
Mur 


Enduits à 
base de 


plâtre ou 
ciment ou 


autres, 
projetés, 
lissés ou 
talochés 
(Murs) 


ABCD B NA     
ZPS
O 6 


AL/1 0 
Onduleur 


bleu 
DG22.0257_P00


3 


Plafonds 
et faux-
plafonds 


Plafonds Plafond Béton tout B NA     
ZPS
O 3 


AL/1 0 
Régulatio


n 
DG22.0257_P00


8 


Planchers 
et 


planchers 
techniques 


Planchers Sol Béton tout B NA     
ZPS
O 8 


AL/1 0 
Régulatio


n 
DG22.0257_P00


9 


Murs et 
cloisons, 


parois 
verticales 


intérieures 


Murs et 
cloisons en 


dur 
Mur 


Enduits à 
base de 


plâtre ou 
ciment ou 


autres, 
projetés, 
lissés ou 
talochés 
(Murs) 


ABCDEF B NA     
ZPS
O 9 


AL/1 0 
Régulatio


n 
DG22.0257_P00


3 


Plafonds 
et faux-
plafonds 


Plafonds Plafond Béton tout B NA     
ZPS
O 3 
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AL/1 0 
Salle 


groupe 
DG22.0257_P00


5 


Planchers 
et 


planchers 
techniques 


Planchers Sol 
Colle 


Carrelage + 
Ragréage 


tout C NA     
ZPS
O 5 


AL/1 0 
Salle 


groupe 
DG22.0257_P01


0 


Murs et 
cloisons, 


parois 
verticales 


intérieures 


Murs et 
cloisons en 


dur 
Mur 


Enduits à 
base de 


plâtre ou 
ciment ou 


autres, 
projetés, 
lissés ou 
talochés 
(Murs) 


 CF B NA     
ZPS


O 10 


AL/1 0 
Salle 


groupe 
DG22.0257_P00


3 


Plafonds 
et faux-
plafonds 


Plafonds Plafond Béton tout B NA     
ZPS
O 3 


AL/1 0 
Salle 


groupe 
DG22.0257_P01


2 


Façades, 
parois 


verticales 
extérieure


s 


Murs et 
cloisons en 


dur 
Fenêtre 


Mastic 
Vitrier 


tout C NA     
ZPS


O 12 


AL 0 
Façade 
Avant 


DG22.0257_P01
1 


Façades, 
parois 


verticales 
extérieure


s 


Panneaux 
sandwiches 


Facade 
Joints 


d'Etanchéit
é 


Façade Avant C NA     
ZPS


O 11 


AL 1 
Toiture 


Terrasse 
DG22.0257_P01


3 


Toiture, 
terrasse et 
étanchéité


> 


Complexe 
d'étanchéit


é 
Toiture 


Bande 
Bitumeuse 


Toiture 
Terrasse 


C NA     
ZPS


O 13 


AL 1 
Toiture 


Terrasse 
DG22.0257_P01


4 


Toiture, 
terrasse et 
étanchéité


> 


Complexe 
d'étanchéit


é 
Toiture 


Complexe 
Asphalté 


Toiture 
Terrasse 


C NA     
ZPS


O 14 


AL 1 
Toiture 


Terrasse 
DG22.0257_P01


5 


Toiture, 
terrasse et 
étanchéité


> 


Eléments 
ponctuels 


et 
accessoires 
de toiture 


Toiture 
Autre 


Eléments 
Ponctuel 


Toiture 
Terrasse 


C NA     
ZPS


O 15 


AL/1 0 
Onduleur 


Vert 
DG22.0257_P00


5 


Planchers 
et 


planchers 
techniques 


Planchers Sol 
Colle 


Carrelage + 
Ragréage 


tout C NA     
ZPS
O 5 


AL/1 0 
Onduleur 


Vert 
DG22.0257_P01


0 


Murs et 
cloisons, 


parois 
verticales 


intérieures 


Murs et 
cloisons en 


dur 
Mur 


Enduits à 
base de 


plâtre ou 
ciment ou 


autres, 
projetés, 
lissés ou 
talochés 
(Murs) 


CD B NA     
ZPS


O 10 


AL/1 0 
Onduleur 


Vert 
DG22.0257_P00


3 


Plafonds 
et faux-
plafonds 


Plafonds Plafond Béton tout B NA     
ZPS
O 3 


 
 
 


 


 


( voir détail en 4 : résultats détaillés du repérage)    
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1. Précision sur la mission de repérage avant travaux 


 
1.1. Immeuble et parties concernées 


 


 IMMEUBLE BATI VISITE : Centrale électrique et salle groupe électrogène 


    Aéroport de Lille Lesquin   59813 LESQUIN  


 


 ANNEE DE CONSTRUCTION  : AVANT 1997                                        


 DATE DU PERMIS DE CONSTRUIRE   : NON COMMUNIQUE     


 


 Documents remis par le donneur d’ordre à l’opérateur de repérage :   


 
ANCIENS RAPPORTS DE DIAGNOSTICS  effectués par des organismes qualifiés 


Les missions initiales de repérage de l’amiante dans l’immeuble et d’évaluation de l’état de conservation des matériaux contenant 


de l’amiante ont donné lieu aux rapports suivants : 


Numéro de 


référence 
Date du rapport 


Organisme 


intervenant 
Objet du repérage 


Conclusions /  


Commentaires éventuels 


A 47 25/11/2005 DIAGTIM Rapport amiante à intégrer au DTA Présence d’amiante  


 
PLANS ET DOCUMENTS  


Numéro de 


référence 
Date  


Organisme 


créateur  
Objet  Commentaires éventuels 


      


     


     


 


 


 


RECAPITULATIF DES DOSSIERS REALISES PAR INGEO :  
 


Numéro de référence 
Date du 


rapport 
Objet  Commentaires éventuels 


    


    


    


    


 
 


 DESCRIPTIF DES TRAVAUX ENVISAGES :   


 
Rénovation de la centrale électrique et salle de groupes électrogène  


Rappel ce rapport  concerne seulement des éléments du bâtiment qui font l’objet 


des travaux désignés ci-dessus 
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 PERIMETRE DE LA MISSION  


 
 


Rappel ce rapport concerne seulement des éléments du bâtiment qui font l’objet 


du périmètre désigné ci-dessus 


 
1.2. Informations client et diagnostiqueur 


 


Date de la commande  :    06/04/2022 


 


Date de visite du repérage :    16/05/2022 


 


 


                                 


 DONNEUR D’ORDRE : SNA N    M. PORT JACQUES  


BP 10416 Aéroport LILLE LESQUIN  


59813 LESQUIN  


 


 


      


 PROPRIETAIRE  : SNA N      


BP 10416 Aéroport LILLE LESQUIN  


59813 LESQUIN  


 


 


  


 REPRESENTANT DU DONNEUR D’ORDRE (ACCOMPAGNATEUR) : M  Port 
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 ANALYSES REALISEES LE LABORATOIRE :  
 


 


 


 


 


 


 


Constat établi par : M. Reynald MARTEL                     


Certifié amiante Mention : 


 


N° du certificat : n° CPDI 3128 du 13/07/2017 Expire le : 12/07/2022   (Reynald)  


 


Voir certificat en annexe  


  


 


ASSURANCES : ALLIANZ – VERSPIEREN  8 avenue du stade de France 93218 LA PLAINE SAINT DENIS  


N° 58709861/15369147  


Valide jusqu’au : année civile en cours (2022) 


 


 


 


 


 


 


  


EUROFINS CEBAT SAS 


Bât B1 1294 rue Achille Pérès  


59640  DUNKERQUE 
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1.3. Immeuble objet de la mission : Liste des pièces visites 


 


 


Liste des pièces visitées : 


 


Etage 
Local               


(voir liste) 
Visité 


Date de 
visite 


Motif non visité 


0 TGBT Oui 16/05/2022   


0 Régulation Oui 16/05/2022   


0 Magasin 1 Oui 16/05/2022   


0 Onduleur 
bleu  


Oui 
16/05/2022   


0 Onduleur 
vert 


Oui 
16/05/2022   


0 Salle groupe  Oui 16/05/2022   


0 Toiture  Oui 16/05/2022   


 


  


 


Pièces ou parties de l’immeuble bâti non visitées : 


 


 Le reste de l’immeuble (non concerné par la mission) 


 
 


Les parties non visitées sont exclues de notre mission et de la présente conclusion de ce 


rapport. 
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2. Informations réglementaires  


 
2.1. Objet de la mission :  


 


La présente mission consiste à établir le repérage avant réalisation de travaux dans un 


immeuble bâti. 


 


Ce repérage a pour objectif d’identifier les matériaux et produits susceptibles de libérer des 


fibres d’amiante à l’occasion des travaux prévus par le donneur d’ordre et est réalisé pour 


satisfaire l’exigence du code du travail portant sur le risque d’exposition à l’amiante selon 


les articles L. 4412-2 et R. 4412-97. 


 


Le repérage est réalisé dans le respect de la méthodologie décrite dans l’arrêté du 16 Juillet 


2019 relatif au repérage de l’amiante avant certaines opérations réalisées dans les 


immeubles bâtis et la norme NF X 46-020. Il porte sur les zones concernées directement ou 


indirectement par les travaux prévus. 


 
2.2. Avertissement : 


 


L’attention du propriétaire est attirée sur le fait que la recherche des matériaux et produits 


contenant de l’amiante s’applique aux matériaux et produits incorporés ou faisant 


indissociablement corps avec l’immeuble bâti (cf. annexe 1 de l’Arrêté du 16 juillet 2019 


relatif au repérage de l’amiante avant certaines opérations réalisées dans les immeubles 


bâtis). 


 


Le repérage est réalisé dans toutes les zones et les parties de l’immeuble sur lesquelles les 


travaux auront un impact direct ou indirect (vibrations, chocs, etc.)   


 


Dans le cadre de la réalisation de cette mission de repérage avant travaux, la liste des 


matériaux de construction concernés par le repérage est directement en lien avec la 


nature des travaux envisagés (matériaux concernés directement ou indirectement par les 


travaux). L’annexe 1 de l’Arrêté du 16 juillet 2019 relatif au repérage de l’amiante avant 


certaines opérations réalisées dans les immeubles bâtis représente la base du repérage. 


Cette liste est non exhaustive et l’opérateur de repérage est susceptible d’inclure dans le 


programme de repérage tout autre matériau susceptible de contenir de l’amiante compris 


dans les zones et parties de l’immeuble concernées  par les travaux.  
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2.3. Obligations réglementaires 


 


Conformément à l’article 11 de l’Arrêté du 16 Juillet 2019 relatif au repérage de l’amiante 


avant certaines opérations réalisées dans les immeubles bâtis : 


-         Si le donneur d’ordre n’est pas le propriétaire de l’immeuble bâti concerné par la 


mission de repérage, il adresse à ce dernier une copie du rapport établi par l’opérateur de 


repérage.  


-         En cas de mission de repérage portant sur une partie privative d’un immeuble 


collectif à usage d’habitation, son propriétaire met à jour le contenu du « dossier amiante 


– parties privatives » (DAPP) prévu au I de l’article R. 1334-29-4 du code de la santé 


publique, en y intégrant les données issues du rapport ou du pré-rapport de repérage 


amiante avant travaux. Il tient à disposition et communique ce DAPP, ainsi complété, selon 


les modalités prévues au II de l’article R. 1334-29-4 du code de la santé publique.  


-         En cas de mission de repérage portant sur les parties communes d’un immeuble 


collectif à usage d’habitation ou sur un immeuble non utilisé à fin d’habitation, son 


propriétaire met à jour le contenu du « dossier technique amiante » (DTA) prévu au I de 


l’article R. 1334-29-5 du code de la santé publique ainsi que de sa fiche récapitulative, en 


y intégrant les données issues du rapport ou du pré-rapport de repérage amiante avant 


travaux. Il tient à disposition et communique ce DTA, ainsi complété, selon les modalités 


prévues au II de l’article R. 1334-29-5 du code de la santé publique.  


-         En cas de mission de repérage portant sur tout ou partie d’un immeuble d’habitation 


ne comprenant qu’un seul logement, son propriétaire conserve le rapport ou le pré-rapport 


restituant les conditions de réalisation et les conclusions de cette recherche d’amiante 


avant travaux.  


Il communique ce rapport ou ce pré-rapport, sur leur demande, à toute personne physique 


ou morale appelée à effectuer des travaux dans l’immeuble bâti ainsi qu’aux agents de 


contrôle de l’inspection du travail mentionnés à l’article L. 8211-1 du code du travail, aux 


agents du service de prévention des organismes de sécurité sociale et, en cas d’opération 


relevant du champ de l’article R. 4534-1 du code du travail, de l’organisme professionnel 


de prévention du bâtiment et des travaux publics. 
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2.4.  - programme de repérage :  


 


A Méthodologie du repérage des matériaux et produits contenant de l’amiante : 


 


La mission est réalisée conformément à l’arrêté du 16 juillet 2019 relatif au repérage de 


l’amiante avant certaines opérations réalisées dans les immeubles bâtis. 


 


Pour mener à bien sa mission de repérage, l’opérateur recherche et identifie les matériaux 


et produits relevant de son programme de repérage et présents dans le périmètre de sa 


mission. Préalablement au démarrage des investigations sur site, ce programme et ce 


périmètre sont transmis pour avis au donneur d’ordre pour avis éventuel sur leur cohérence 


avec le programme de travaux. 


 


Pour réaliser le repérage, l’opérateur procède à une inspection visuelle de tous les 


composants et parties de composants de la construction concernés par les travaux 


programmés, au besoin en réalisant des investigations approfondies. Il repère parmi les 


matériaux et produits présents ceux qui relèvent de son programme de repérage et qui 


sont susceptibles de contenir de l’amiante, et ceux qui ne le sont pas. 


 


Il conclut s’agissant de chaque matériau et produit identifié comme susceptible de 


contenir de l’amiante quant à la présence ou à l’absence d’amiante. 


 


L’opérateur de repérage exploite les informations concernant les matériaux et produits 


susceptibles de contenir de l’amiante résultant :  


- d’un précédent repérage de l’amiante portant en tout ou partie sur le périmètre de 


la mission de repérage commandée 


- d’un marquage sur un matériau ou un produit ou de documents techniques. 


 


S’il ne dispose d’aucune information concernant les matériaux et produits susceptibles de 


contenir de l’amiante, ou s’il estime insuffisante la qualité des informations dont il dispose 


du fait de leur incomplétude, de leur défaut de fiabilité ou de pertinence, il appartient à 


l’opérateur de repérage de prélever un ou plusieurs échantillons en vue d’une analyse afin 


de pouvoir conclure à la présence ou à l’absence d’amiante dans les matériaux ou les 


produits susceptibles d’en contenir.  


 


Afin d’optimiser ses investigations et notamment le nombre de prélèvements devant être 


réalisés pour analyse, l’opérateur de repérage définit et valide des ZPSO (Zones présentant 


des similitudes d’ouvrages). Pour cela il réalise des sondages lui permettant de s’assurer que 


des composants de construction sont semblables. 


 


Le fait d’estimer la quantité de matériaux et produits contenant de l’amiante fait partie de 


la mission de repérage. Cette estimation permet au donneur d’ordre d’évaluer les 


quantités prévisibles de déchets amiantés. 
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B - Sondage :  
 


Pour les diagnostics avant travaux, ils sont réalisés en partant de la surface du support jusqu’à l’élément 


structurel du bâtiment.  En respect de l’Annexe C de la norme NF X 46-020, les prélèvements réalisés dans le 


cadre du présent repérage concernent tout ou partie de l’épaisseur des matériaux.  Les mesures de 


prévention collective, le choix des équipements de protection individuelle et du matériel à utiliser sont issus 


de l’évaluation des risques réalisée préalablement à l’intervention, selon le mode opératoire d’INGEO dans 


lequel est détaillée la méthodologie de prélèvements.  


 


C – Zones présentant des similitudes d’ouvrage (ZPSO) :  
 


Établissement des zones présentant des similitudes d'ouvrage (ZPSO)  


La recherche et la détermination des ZPSO est une démarche réalisée au cours de l’ensemble des étapes de 


la mission, dans le but final d’aboutir à l’identification et la localisation des ZPSO contenant ou non de 


l’amiante.  


Chaque ZPSO sera donc identifiée par un ouvrage de référence, choisi comme le plus représentatif des 


ouvrages similaires.  


Parmi les ouvrages composant l’immeuble bâti, l’opérateur de repérage prend en compte un certain 


nombre de critères pour déterminer chacun des ouvrages de référence : 


- Détermination d’ouvrages de référence  


- Caractérisation de la continuité ou non de la ZPSO 


- Détermination et validation des zones présentant des similitudes d'ouvrage 


Le nombre de sondages à réaliser sera directement impacté par le caractère continu ou discontinu de la 


ZPSO.  
Schématisation de la démarche :  


 
D – les prélèvements pour analyse des matériaux et produits :  
 


Suite à une inspection visuelle et, le cas échéant, suite à une investigation approfondie, et s'il ne dispose 


d'aucune information ou en cas de doute sur la qualité des informations dont il dispose, l'opérateur de 


repérage, en‐dehors des cas où la règlementation l'autorise expressément à statuer sur son jugement 


personnel, doit prélever un ou plusieurs échantillons, selon les indications de l'Annexe A, pour pouvoir conclure 


quant à la présence ou l'absence d'amiante dans des matériaux et produits. 
 


L’opérateur de repérage définit sous sa seule responsabilité, la stratégie d’échantillonnage. Il définit parmi les 


matériaux ou produits repérés, ceux qui doivent donner lieu à un ou plusieurs prélèvements ; ce nombre de 


prélèvements est représentatif des surfaces considérées et doit, sauf motifs dûment justifiés, être conforme 


aux prescriptions de l’Annexe A. 
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3. Résultats détaillés du repérage (tableau de synthèse) 


Description des éléments  en place au jour de la visite  


 
Numér
o Porte 
Partie 


Privativ
e 


Etag
e 


Local               
(voir liste) 


N° Prélèvement 
Type 


Composan
t 


Composant 
Elémen


t 
Matériaux 


(CODIF) 
Zone 


concernée 
List
e 


Résultat 
d'analys


e 


Quantit
é 


Estimée 


Unité 
Quantit


é 


ZPS
O 


AL/1 0 Tgbt 
DG22.0257_P00


1 


Planchers 
et 


planchers 
techniques 


Revêtement
s de sols 


Sol 


Dalle 
Plastique + 


Colle 
Bitumineus


e + 
Ragréage 


tout C A 


14,25 m² 


ZPS
O 1 


AL/1 0 Tgbt  
DG22.0257_P00


2 


Murs et 
cloisons, 


parois 
verticales 


intérieures 


Murs et 
cloisons en 


dur 
Mur 


Enduits à 
base de 


plâtre ou 
ciment ou 


autres, 
projetés, 
lissés ou 
talochés 
(Murs) 


 
ABCDEFGHIJK


L 
B NA     


ZPS
O 2 


AL/1 0 Tgbt  
DG22.0257_P00


3 


Plafonds 
et faux-
plafonds 


Plafonds Plafond Béton tout B NA     
ZPS
O 3 


AL/1 0 
Magasin 


1 
DG22.0257_P00


1 


Planchers 
et 


planchers 
techniques 


Revêtement
s de sols 


Sol 


Dalle 
Plastique + 


Colle 
Bitumineus


e + 
Ragréage 


tout C A 


2,25 m² 


ZPS
O 1 


AL/1 0 
Magasin 


1 
DG22.0257_P00


4 


Murs et 
cloisons, 


parois 
verticales 


intérieures 


Murs et 
cloisons en 


dur 
Mur 


Enduits à 
base de 


plâtre ou 
ciment ou 


autres, 
projetés, 
lissés ou 
talochés 
(Murs) 


ABCD B NA     
ZPS
O 4 


AL/1 0 
Magasin 


1 
DG22.0257_P00


3 


Plafonds 
et faux-
plafonds 


Plafonds Plafond Béton tout B NA     
ZPS
O 3 


AL/1 0 
Onduleur 


bleu 
DG22.0257_P00


5 


Planchers 
et 


planchers 
techniques 


Planchers Sol 
Colle 


Carrelage + 
Ragréage 


tout C NA     
ZPS
O 5 


AL/1 0 
Onduleur 


bleu 
DG22.0257_P00


6 


Murs et 
cloisons, 


parois 
verticales 


intérieures 


Murs et 
cloisons en 


dur 
Mur 


Enduits à 
base de 


plâtre ou 
ciment ou 


autres, 
projetés, 
lissés ou 
talochés 
(Murs) 


ABCD B NA     
ZPS
O 6 


AL/1 0 
Onduleur 


bleu 
DG22.0257_P00


7 


Murs et 
cloisons, 


parois 
verticales 


intérieures 


Revêtement
s 


Mur 
Colle de 
Plinthe 


ABCD C A 


12 ml 


ZPS
O 7 


AL/1 0 
Onduleur 


bleu 
DG22.0257_P00


3 


Plafonds 
et faux-
plafonds 


Plafonds Plafond Béton tout B NA     
ZPS
O 3 
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AL/1 0 
Onduleur 


bleu 
Matériaux > 


1997 


Plafonds 
et faux-
plafonds 


Faux-
plafonds 


Plafond 
Panneaux 
et Plaques 


tout A         


AL/1 0 
Régulatio


n 
DG22.0257_P00


8 


Planchers 
et 


planchers 
techniques 


Planchers Sol Béton tout B NA     
ZPS
O 8 


AL/1 0 
Régulatio


n 
DG22.0257_P00


9 


Murs et 
cloisons, 


parois 
verticales 


intérieures 


Murs et 
cloisons en 


dur 
Mur 


Enduits à 
base de 


plâtre ou 
ciment ou 


autres, 
projetés, 
lissés ou 
talochés 
(Murs) 


ABCDEF B NA     
ZPS
O 9 


AL/1 0 
Régulatio


n 
DG22.0257_P00


3 


Plafonds 
et faux-
plafonds 


Plafonds Plafond Béton tout B NA     
ZPS
O 3 


AL/1 0 
Salle 


groupe 
DG22.0257_P00


5 


Planchers 
et 


planchers 
techniques 


Planchers Sol 
Colle 


Carrelage + 
Ragréage 


tout C NA     
ZPS
O 5 


AL/1 0 
Salle 


groupe 
Par nature 


Murs et 
cloisons, 


parois 
verticales 


intérieures 


Murs et 
cloisons en 


dur 
Mur Métal AB B         


AL/1 0 
Salle 


groupe 
DG22.0257_P01


0 


Murs et 
cloisons, 


parois 
verticales 


intérieures 


Murs et 
cloisons en 


dur 
Mur 


Enduits à 
base de 


plâtre ou 
ciment ou 


autres, 
projetés, 
lissés ou 
talochés 
(Murs) 


 CF B NA     
ZPS


O 10 


AL/1 0 
Salle 


groupe 
DG22.0257_P00


7 


Murs et 
cloisons, 


parois 
verticales 


intérieures 


Revêtement
s 


Mur 
Colle de 
Plinthe 


 CF C A 


16,82 ml 


ZPS
O 7 


AL/1 0 
Salle 


groupe  
Matériaux > 


1997 


Murs et 
cloisons, 


parois 
verticales 


intérieures 


Murs et 
cloisons en 


dur 
Mur 


Enduits à 
base de 


plâtre ou 
ciment ou 


autres, 
projetés, 
lissés ou 
talochés 
(Murs) 


 DE B         


AL/1 0 
Salle 


groupe 
DG22.0257_P00


3 


Plafonds 
et faux-
plafonds 


Plafonds Plafond Béton tout B NA     
ZPS
O 3 


AL/1 0 
Salle 


groupe 
DG22.0257_P01


2 


Façades, 
parois 


verticales 
extérieure


s 


Murs et 
cloisons en 


dur 


Fenêtr
e 


Mastic 
Vitrier 


tout C NA     
ZPS


O 12 


AL 0 
Façade 
Avant 


DG22.0257_P01
1 


Façades, 
parois 


verticales 
extérieure


s 


Panneaux 
sandwiches 


Façade 
Joints 


d'Etanchéit
é 


Façade Avant C NA     
ZPS


O 11 


AL 1 
Toiture 


Terrasse 
DG22.0257_P01


3 


Toiture, 
terrasse et 
étanchéité


> 


Complexe 
d'étanchéit


é 
Toiture 


Bande 
Bitumeuse 


Toiture 
Terrasse 


C NA     
ZPS


O 13 
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AL 1 
Toiture 


Terrasse 
DG22.0257_P01


4 


Toiture, 
terrasse et 
étanchéité


> 


Complexe 
d'étanchéit


é 
Toiture 


Complexe 
Asphalté 


Toiture 
Terrasse 


C NA     
ZPS


O 14 


AL 1 
Toiture 


Terrasse 
DG22.0257_P01


5 


Toiture, 
terrasse et 
étanchéité


> 


Eléments 
ponctuels 


et 
accessoires 
de toiture 


Toiture 
Autre 


Eléments 
Ponctuel 


Toiture 
Terrasse 


C NA     
ZPS


O 15 


AL/1 0 
Onduleur 


Vert 
DG22.0257_P00


5 


Planchers 
et 


planchers 
techniques 


Planchers Sol 
Colle 


Carrelage + 
Ragréage 


tout C NA     
ZPS
O 5 


AL/1 0 
Onduleur 


Vert 
DG22.0257_P01


0 


Murs et 
cloisons, 


parois 
verticales 


intérieures 


Murs et 
cloisons en 


dur 
Mur 


Enduits à 
base de 


plâtre ou 
ciment ou 


autres, 
projetés, 
lissés ou 
talochés 
(Murs) 


CD B NA     
ZPS


O 10 


AL/1 0 
Onduleur 


Vert 
Matériaux > 


1997 


Murs et 
cloisons, 


parois 
verticales 


intérieures 


Murs et 
cloisons en 


dur 
Mur 


Enduits à 
base de 


plâtre ou 
ciment ou 


autres, 
projetés, 
lissés ou 
talochés 
(Murs) 


AB B   


    


  


AL/1 0 
Onduleur 


Vert 
DG22.0257_P00


7 


Murs et 
cloisons, 


parois 
verticales 


intérieures 


Revêtement
s 


Mur 
Colle de 
Plinthe 


AB C A 


1,9 ml 


ZPS
O 7 


AL/1 0 
Onduleur 


Vert 
DG22.0257_P00


3 


Plafonds 
et faux-
plafonds 


Plafonds Plafond Béton tout B NA     
ZPS
O 3 
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4. Bilan des zones amiante par ZPSO  


 


 


N° Prélèvement 
Type 


Composant 
Composant Elément 


Matériaux 
(CODIF) 


Liste 
Résultat 


d'analyse 
ZPSO Locaux 


DG22.0257_P001 
Planchers et 


planchers 
techniques 


Revêtements 
de sols 


Sol 


Dalle Plastique 
+ Colle 


Bitumineuse + 
Ragréage 


C A ZPSO 1 
Tgbt     


Magasin 1 


DG22.0257_P007 


Murs et 
cloisons, parois 


verticales 
intérieures 


Revêtements Mur Colle de Plinthe C A ZPSO 7 


Onduleur 
bleu    Salle 


groupe  
Onduleur 


vert 
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A. ANNEXE : CROQUIS  
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B. ANNEXE : PLANCHE DES ELEMENTS RELEVES 


   


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


PHOTO 1  Prélèvement DG22.0257_P001 


contenant de l'amiante - Dalle Plastique + Colle 


Bitumineuse + Ragréage 


 


 


PHOTO 2  Prélèvement DG22.0257_P002 


sans amiante - Enduits à base de plâtre ou ciment ou 


autres, projetés, lissés ou talochés (Murs) 


 


 


PHOTO 3  Prélèvement DG22.0257_P003 


sans amiante - Béton 


 


 


PHOTO 4  Prélèvement DG22.0257_P004 


sans amiante - Enduits à base de plâtre ou ciment ou 


autres, projetés, lissés ou talochés (Murs) 


 


 


PHOTO 5  Prélèvement DG22.0257_P005 


sans amiante - Colle Carrelage + Ragréage 


 


 


PHOTO 6  Prélèvement DG22.0257_P006 


sans amiante - Enduits à base de plâtre ou ciment ou 


autres, projetés, lissés ou talochés (Murs) 
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PHOTO 7  Prélèvement DG22.0257_P007 


contenant de l'amiante - Colle de Plinthe 


 


 


PHOTO 8  Prélèvement DG22.0257_P008 


sans amiante - Béton 


 


 


PHOTO 9  Prélèvement DG22.0257_P009 


sans amiante - Enduits à base de plâtre ou ciment ou 


autres, projetés, lissés ou talochés (Murs) 


 


 


PHOTO 10  Prélèvement DG22.0257_P010 


sans amiante - Enduits à base de plâtre ou ciment ou 


autres, projetés, lissés ou talochés (Murs) 


 


 


PHOTO 11  Prélèvement DG22.0257_P011 


sans amiante - Joints d'Etanchéité 


 


 


PHOTO 12  Prélèvement DG22.0257_P012 


sans amiante - Mastic Vitrier 
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PHOTO 13  Prélèvement DG22.0257_P013 


sans amiante - Bande Bitumeuse 


 


 


PHOTO 14  Prélèvement DG22.0257_P014 


sans amiante - Complexe Asphalté 


 


 


PHOTO 15  Prélèvement DG22.0257_P015 


sans amiante - Autre Eléments Ponctuel 
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C. ANNEXE : Rapports d’analyse des échantillons prélevés   
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D. ANNEXE : annexe I de l’arrêté du 21 décembre 2012 


 


ANNEXE  I de l’arrêté du 21 décembre 2012 


 
RECOMMANDATIONS GÉNÉRALES DE SÉCURITÉDU DOSSIER TECHNIQUE AMIANTE 


 


L'identification des matériaux et produits contenant de l'amiante est un préalable à l'évaluation et à la prévention des risques liés à 


la présence d'amiante dans un bâtiment. Elle doit être complétée par la définition et la mise en œuvre de mesures de gestion adaptées 


et proportionnées pour limiter l'exposition des occupants présents temporairement ou de façon permanente dans le bâtiment et des 


personnes appelées à intervenir sur les matériaux ou produits contenant de l'amiante. 


Ces mesures sont inscrites dans le dossier technique amiante et dans sa fiche récapitulative que le propriétaire constitue et tient à 


jour en application des dispositions de l'article R. 1334-29-5 du code de la santé publique. 


La mise à jour régulière et la communication du dossier technique amiante ont vocation à assurer l'information des occupants et des 


différents intervenants dans le bâtiment sur la présence des matériaux et produits contenant de l'amiante, afin de permettre la mise 


en œuvre des mesures visant à prévenir les expositions. 


Les recommandations générales de sécurité définies ci-après rappellent les règles de base destinées à prévenir les expositions. Le 


propriétaire (ou, à défaut, l'exploitant) de l'immeuble concerné adapte ces recommandations aux particularités de chaque bâtiment 


et de ses conditions d'occupation ainsi qu'aux situations particulières rencontrées. 


Ces recommandations générales de sécurité ne se substituent en aucun cas aux obligations réglementaires existantes en matière de 


prévention des risques pour la santé et la sécurité des travailleurs, inscrites dans le code du travail. 


 


1. Informations générales 


a) Dangerosité de l'amiante 


Les maladies liées à l'amiante sont provoquées par l'inhalation des fibres. Toutes les variétés d'amiante sont classées comme 


substances cancérogènes avérées pour l'homme. Elles sont à l'origine de cancers qui peuvent atteindre soit la plèvre qui entoure les 


poumons (mésothéliomes), soit les bronches et/ou les poumons (cancers broncho-pulmonaires). Ces lésions surviennent longtemps 


(souvent entre 20 à 40 ans) après le début de l'exposition à l'amiante. Le Centre international de recherche sur le cancer (CIRC) a 


également établi récemment un lien entre exposition à l'amiante et cancers du larynx et des ovaires. D'autres pathologies, non 


cancéreuses, peuvent également survenir en lien avec une exposition à l'amiante. Il s'agit exceptionnellement d'épanchements 


pleuraux (liquide dans la plèvre) qui peuvent être récidivants ou de plaques pleurales (qui épaississent la plèvre). Dans le cas 


d'empoussièrement important, habituellement d'origine professionnelle, l'amiante peut provoquer une sclérose (asbestose) qui 


réduira la capacité respiratoire et peut dans les cas les plus graves produire une insuffisance respiratoire parfois mortelle. Le risque 


de cancer du poumon peut être majoré par l'exposition à d'autres agents cancérogènes, comme la fumée du tabac. 


 


b) Présence d'amiante dans des matériaux et produits en bon état de conservation 


L'amiante a été intégré dans la composition de nombreux matériaux utilisés notamment pour la construction. En raison de son 


caractère cancérogène, ses usages ont été restreints progressivement à partir de 1977, pour aboutir à une interdiction totale en 1997. 


En fonction de leur caractéristique, les matériaux et produits contenant de l'amiante peuvent libérer des fibres d'amiante en cas 


d'usure ou lors d'interventions mettant en cause l'intégrité du matériau ou produit (par exemple perçage, ponçage, découpe, 


friction...). Ces situations peuvent alors conduire à des expositions importantes si des mesures de protection renforcées ne sont pas 


prises. 


Pour rappel, les matériaux et produits répertoriés aux listes A et B de l'annexe 13-9 du code de la santé publique font l'objet d'une 


évaluation de l'état de conservation dont les modalités sont définies par arrêté. Il convient de suivre les recommandations émises par 


les opérateurs de repérage dits « diagnostiqueurs » pour la gestion des matériaux ou produits repérés. 


De façon générale, il est important de veiller au maintien en bon état de conservation des matériaux et produits contenant de l'amiante 


et de remédier au plus tôt aux situations d'usure anormale ou de dégradation de ceux-ci. 


 


 



https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000024117151&dateTexte=&categorieLien=cid

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=&categorieLien=cid
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2. Intervention de professionnels 


soumis aux dispositions du code du travail 


 


Il est recommandé aux particuliers d'éviter dans la mesure du possible toute intervention directe sur des matériaux et produits 


contenant de l'amiante et de faire appel à des professionnels compétents dans de telles situations. 


Les entreprises réalisant des opérations sur matériaux et produits contenant de l'amiante sont soumises aux dispositions des articles 


R. 4412-94 à R. 4412-148 du code du travail. Les entreprises qui réalisent des travaux de retrait ou de confinement de matériaux et 


produits contenant de l'amiante doivent en particulier être certifiées dans les conditions prévues à l'article R. 4412-129. Cette 


certification est obligatoire à partir du 1er juillet 2013 pour les entreprises effectuant des travaux de retrait sur l'enveloppe extérieure 


des immeubles bâtis et à partir du 1er juillet 2014 pour les entreprises de génie civil. 


Des documents d'information et des conseils pratiques de prévention adaptés sont disponibles sur le site Travailler-mieux 


(http://www.travailler-mieux.gouv.fr) et sur le site de l'Institut national de recherche et de sécurité pour la prévention des accidents 


du travail et des maladies professionnelles (http://www.inrs.fr). 


 


3. Recommandations générales de sécurité 


 
Il convient d'éviter au maximum l'émission de poussières notamment lors d'interventions ponctuelles non répétées, par exemple : 


― perçage d'un mur pour accrocher un tableau ; 


― remplacement de joints sur des matériaux contenant de l'amiante ; 


― travaux réalisés à proximité d'un matériau contenant de l'amiante en bon état, par exemple des interventions légères dans des 


boîtiers électriques, sur des gaines ou des circuits situés sous un flocage sans action directe sur celui-ci, de remplacement d'une 


vanne sur une canalisation calorifugée à l'amiante. 


 


L'émission de poussières peut être limitée par humidification locale des matériaux contenant de l'amiante en prenant les mesures 


nécessaires pour éviter tout risque électrique et/ou en utilisant de préférence des outils manuels ou des outils à vitesse lente. 


Le port d'équipements adaptés de protection respiratoire est recommandé. Le port d'une combinaison jetable permet d'éviter la 


propagation de fibres d'amiante en dehors de la zone de travail. Les combinaisons doivent être jetées après chaque utilisation. 


Des informations sur le choix des équipements de protection sont disponibles sur le site internet amiante de l'INRS à l'adresse 


suivante : www.amiante.inrs.fr. 


De plus, il convient de disposer d'un sac à déchets à proximité immédiate de la zone de travail et d'une éponge ou d'un chiffon 


humide de nettoyage. 


 


4. Gestion des déchets contenant de l'amiante 


 


Les déchets de toute nature contenant de l'amiante sont des déchets dangereux. A ce titre, un certain nombre de dispositions 


réglementaires, dont les principales sont rappelées ci-après, encadrent leur élimination. 


Lors de travaux conduisant à un désamiantage de tout ou partie de l'immeuble, la personne pour laquelle les travaux sont réalisés, 


c'est-à-dire les maîtres d'ouvrage, en règle générale les propriétaires, ont la responsabilité de la bonne gestion des déchets produits, 


conformément aux dispositions de l'article L. 541-2 du code de l'environnement. Ce sont les producteurs des déchets au sens du 


code de l'environnement. 


Les déchets liés au fonctionnement d'un chantier (équipements de protection, matériel, filtres, bâches, etc.) sont de la responsabilité 


de l'entreprise qui réalise les travaux. 


a. Conditionnement des déchets 


Les déchets de toute nature susceptibles de libérer des fibres d'amiante sont conditionnés et traités de manière à ne pas provoquer 


d'émission de poussières. Ils sont ramassés au fur et à mesure de leur production et conditionnés dans des emballages appropriés et 


fermés, avec apposition de l'étiquetage prévu par le décret n° 88-466 du 28 avril 1988 relatif aux produits contenant de l'amiante et 


par le code de l'environnement notamment ses articles R. 551-1 à R. 551-13 relatifs aux dispositions générales relatives à tous les 


ouvrages d'infrastructures en matière de stationnement, chargement ou déchargement de matières dangereuses. 


Les professionnels soumis aux dispositions du code du travail doivent procéder à l'évacuation des déchets, hors du chantier, aussitôt 


que possible, dès que le volume le justifie après décontamination de leurs emballages. 



https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=&categorieLien=cid

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000018490571&dateTexte=&categorieLien=cid

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000018490571&dateTexte=&categorieLien=cid

http://www.amiante.inrs.fr/

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000316211&categorieLien=cid

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=&categorieLien=cid
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b. Apport en déchèterie 


Environ 10 % des déchèteries acceptent les déchets d'amiante lié à des matériaux inertes ayant conservé leur intégrité provenant de 


ménages, voire d'artisans. Tout autre déchet contenant de l'amiante est interdit en déchèterie. 


A partir du 1er janvier 2013, les exploitants de déchèterie ont l'obligation de fournir aux usagers les emballages et l'étiquetage 


appropriés aux déchets d'amiante. 


 


c. Filières d'élimination des déchets 


 


Les matériaux contenant de l'amiante ainsi que les équipements de protection (combinaison, masque, gants...) et les déchets issus du 


nettoyage (chiffon...) sont des déchets dangereux. En fonction de leur nature, plusieurs filières d'élimination peuvent être envisagées. 


Les déchets contenant de l'amiante lié à des matériaux inertes ayant conservé leur intégrité peuvent être éliminés dans des 


installations de stockage de déchets non dangereux si ces installations disposent d'un casier de stockage dédié à ce type de déchets. 


Tout autre déchet amianté doit être éliminé dans une installation de stockage pour déchets dangereux ou être vitrifiés. En particulier, 


les déchets liés au fonctionnement du chantier, lorsqu'ils sont susceptibles d'être contaminés par de l'amiante, doivent être éliminés 


dans une installation de stockage pour déchets dangereux ou être vitrifiés. 


d. Information sur les déchèteries et les installations d'élimination des déchets d'amiante 


Les informations relatives aux déchèteries acceptant des déchets d'amiante lié et aux installations d'élimination des déchets d'amiante 


peuvent être obtenues auprès : 


― de la préfecture ou de la direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement (direction régionale et 


interdépartementale de l'environnement et de l'énergie en Ile-de-France) ou de la direction de l'environnement, de l'aménagement et 


du logement ; 


― du conseil général (ou conseil régional en Ile-de-France) au regard de ses compétences de planification sur les déchets dangereux 


; 


― de la mairie ; 


― ou sur la base de données « déchets » gérée par l'Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie, directement accessible 


sur internet à l'adresse suivante : www.sinoe.org. 


e. Traçabilité 


Le producteur des déchets remplit un bordereau de suivi des déchets d'amiante (BSDA, CERFA n° 11861). Le formulaire CERFA 


est téléchargeable sur le site du ministère chargé de l'environnement. Le propriétaire recevra l'original du bordereau rempli par les 


autres intervenants (entreprise de travaux, transporteur, exploitant de l'installation de stockage ou du site de vitrification). 


Dans tous les cas, le producteur des déchets devra avoir préalablement obtenu un certificat d'acceptation préalable lui garantissant 


l'effectivité d'une filière d'élimination des déchets. 


Par exception, le bordereau de suivi des déchets d'amiante n'est pas imposé aux particuliers voire aux artisans qui se rendent dans 


une déchèterie pour y déposer des déchets d'amiante lié à des matériaux inertes ayant conservé leur intégrité. Ils ne doivent pas 


remplir un bordereau de suivi de déchets d'amiante, ce dernier étant élaboré par la déchèterie. 


 


 


  



http://www.sinoe.org/
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E. ANNEXE : Certificat et assurance   
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ADministratif

Personnes à contacter pour l’opération

RÔLE NOM PRÉNOM COURRIEL TÉLÉPHONE
Correspondant de l’entreprise COLLIEZ GUILLAUME g.colliez@3dnord.fr 06 77 10 16 48

Personne à contacter sur le site de l´opération DRUBAY ADRIEN A.Drubay@3dnord.fr 06 15 40 62 86

Entreprise de désamiantage

SIRET NOM OU RAISON SOCIALE

84450685700011 3D NORD

ADRESSE POSTALE
71 RUE DE WANCOURT, 62118 MONCHY LE 
PREUX

COMPLÉMENT D’ADRESSE

CERTIFICATION valide jusqu’au
AM1473 QUALIBAT 04/11/2027

Donneur d’ordre

 PERSONNE MORALE

SIRET NOM OU RAISON SOCIALE

12006401900074
DIRECTION GENERALE DE L'AVIATION 
CIVILE

ADRESSE POSTALE
50 RUE HENRY FARMAN, 75015 PARIS
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OPération

Localisation

 RÉFÉRENCE INTERNE

NOM DE L’OPÉRATION
3D24-135

ADRESSE POSTALE
Route de l’Aéroport, 59810 
Lesquin

COORDONNÉES GÉO.
 Longitude : -

 Latitude : -

MODALITÉS D’ACCÈS
ND

ACCÈS RÉGLEMENTÉ
Non

Nature des travaux

TYPE D’OPÉRATION
Retrait complet

SECTEUR(S) D’ACTIVITÉ

Ouvrages intérieurs de bâtiment

DESCRIPTION DU OU DES ENVIRONNEMENTS

Milieu intérieur

Informations sur l’opération

DÉBUT DE L’
OPÉRATION

DURÉE 
PRÉVISIONNELLE

 02/09

/2024
 8.0 Jours

FIN 
PRÉVISIONNELLE FIN EFFECTIVE

NOMBRE DE TRAVAILLEURS 
IMPLIQUÉS

NIVEAU D’EMPOUS- 
SIÈREMENT LE PLUS ÉLEVÉ

SECTEUR D’ACTIVITÉ AVEC 
LE RÉSULTAT D'EMPOUS- 
SIÈREMENT LE PLUS ÉLEVÉ

 11/09

/2024
 ND 3 N1 ND
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PRocessus Par Zone De Travaux

ZONE REF. MATERIAU TECHNIQUE ET MODE
OPÉRATOIRE

MPC QUANTITÉ
MATÉRIAUX

CHANTIER

NIVEAU D’
EMPOUS-

SIÈREMENT
ATTENDU

NOM PROCESSUS

INTERIEUR
E-
R1

Colle
bitumineuse

Rabotage -
Rectification - Fraisage

 Sédimentation / 
 Abattage / 

Aspiration à la
 source /

 0.1 Tonne
(s) Validation 1 ND

COLLE BITUMINEUSE +
RABOTAGE /

RECTIFICATION -
FRAISAGE +

HUMIDIFICATION

INTERIEUR K-
R1

Mortier -
Colle de

carrelage

Cassage manuel -
Burinage - Piquage -
Démolition avec un

outil manuel

 Sédimentation / 
 Abattage /

 0.05 Tonne
(s)

Absence de
mesurage

réglementaire
sur opérateur

ND

MORTIER COLLE DE
CARRELAGE +

BURINAGE-PIQUAGE +
HUMIDIFICATION

INTERIEUR Q-
R1

Revêtement
de sol :

dalle, lé, ...
Raclage  Sédimentation /  0.1 Tonne

(s)
Validation 1 ND

REVÊTEMENT DE SOL :
DALLE, LÉ, ... + RACLAGE

MANUEL +
HUMIDIFICATION


